
 

"  Ensemble … faisons bouger les lignes  

           POUR SAUVER DES VIES !" 
  

En 38 ans, grâce à vos dons, la recherche scientifique et médicale a fait un véritable 

bond en avant. L’AFM-Téléthon a donné vie à une recherche qui n’existait pas, a changé le 

destin d’enfants condamnés, la vie des malades, l’histoire de la médecine.   

 

Le Téléthon ne lâche rien, les essais se multiplient, les victoires sont là. Les succès se 

multiplient aujourd’hui pour des déficits immunitaires, des maladies du sang, de la vision … 

et maintenant des muscles ! Ces premières victoires, il faut les multiplier pour qu’un jour 

chaque malade ait la chance de se voir proposer un traitement à l’annonce de son diagnostic.  

 

Notre énergie doit être encore plus forte aujourd’hui qu’hier, des batailles restent à livrer 

pour parvenir à la victoire finale, celle de la Guérison.  
 

Cette année encore, des associations de MARTIEL, de LARAMIERE et de nombreux 

bénévoles vous proposent de les rejoindre pour organiser et faire la "Fête de la solidarité"          

les 5 et 6 décembre à l'occasion de leur 32me TELETHON. 
  

   

 

Comme d'habitude, les gâteaux confectionnés par les habitants seront les bienvenus.  

  

Dès à présent, les organisateurs remercient les associations participantes de MARTIEL et 

LARAMIERE, les bénévoles, les Mairies de MARTIEL et LARAMIERE et les différents 

sponsors : Ets Poulet, Coiffure Sylvie, Garage Bourdeau, Sarl Granié, Epicerie Martielloise, 

Boulangerie Railhet, Gaëtan Rubio, Bonneterie Annie Curt, Electricité Calmettes Maxime,  

Espaces Verts Patrick Astoul, Garage Tressens Franck, Restaurant Au Family’s, Tout’Elec, 

Sarl Subra Laurent, Sarl Andrieu TP, Plâtrerie Vacquié Patrice, Taxi Martiellois D.Théron, 

Deleris Vid’fosse, La Ferme de Cabrol, La Ronde des Pains,  Artisan Peintre Jérome Cazes, 

Entreprise BMS, Maçonnerie David Vinel,  Ets Vayssié, Ferme de Palayret,  Gwen Elec,  

Carrefour, Raynal & Roquelaure, Centre Leclerc, Comité des fêtes de Marin et Villefranche 

Déco-Troc,  

qui permettent à cette manifestation d'être organisée sans frais. 
  

    Grâce à eux, 
la Totalité de vos dons et des recettes sera versée à l'A.F.M. TELETHON. 

  

Où et Comment déposer vos dons ? 
 

    Des urnes seront à la disposition des habitants dans les salles des fêtes de : 
 

MARTIEL : du Vendredi  5 décembre 18 h 00 au Samedi 6 décembre à 23 h 30. 
 

MARROULE : le Samedi 6 décembre de 10 h 30 à 12 h 30. 
 

LARAMIERE : le Samedi 6 décembre de 10 h 30 à 15 h 00. 
 

ELBES : le Samedi 6 décembre de 14 h 30 à 17 h 00.  
          

Si vous ne pouvez vous déplacer et que vous vous trouvez sur le passage d'une randonnée, vous 

pouvez  faire  parvenir  votre  don par l'intermédiaire d'un responsable de cette animation qui le dé-

posera dans la première urne rencontrée. 
 

Au cours de la manifestation, il sera collecté : 
 

        - des chèques qui seront obligatoirement libellés à l'ordre de AFM TELETHON, un reçu 

fiscal sera automatiquement établi à partir des renseignements figurant sur ces chèques et vous 
sera adressé par l'AFM dans les semaines suivant le Téléthon. 

 

      - des espèces : un reçu peut vous être délivré, s'adresser au responsable de l'urne. 

~~~~~ 

Opération "bouchons": Les bouchons récupérés seront reversés à l’opération  «1 bouchon = 1 sourire» . 

Opération "Piles usagées":      Rapportez vos piles, elles seront transformées en dons pour le Téléthon. 

(Pour ces 2 opérations, des sacs seront mis à votre disposition auprès des urnes.) 
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